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Ill.li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322119 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DARNICHE pour le compte de COMMUNE DE MONSÉGUR implantée 
à l'adresse 24 place Darniche 33580 MONSEGUR en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE DE MONSÉGUR est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

- place Darniche, rues lssartier, Robert Descorne, Latraine, Notre Dame, porte de La Réole et des victimes du 03 
août, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2021-0398 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dQment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section régie entation générale 

du bureau des police sinistratives, 

Vanessa BEUZELI N 
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Eli 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemi'té 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317014B du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Marc SIGNORET pour le compte de COMMUNE D'HOURTIN implantée 
à l'adresse place de l'église 33990 HOURTIN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE D'HOURTIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

- pont de l'île banane, chenal d'entrée et de sortie/ jetée, avenue du lac, entrée parking Hourtin ? Port sud et en
trée parking Houtin, port nord, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2017-0030 opération 2021-0876 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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www.gironde.gouv.fr 112 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 6



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices ministratives, 

Vanes 
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li .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317015C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Marc SIGNORET pour le compte de COMMUNE D'HOURTIN implantée 
à l'adresse place de l'église 33990 HOURTIN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE D'HOURTIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

- emprise du collège délimitée par l'impasse Gallan, le gymnase et la rue François Fontanié, l'impasse Gallan, 
rue de la Bouaille, entrée rue François Mitterrand et parcelle constituant le complexe scolaire, impasse Fontanié 
et sortie de la route de Lesparre (RD 3) par la rue François Mitterrand , 

conformément au dossier enregistré sous le n°2017-0031 opération 2021-0877 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Chartes-de-Gaulle 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pol~~inistratives, 

Vanessa BE~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°33170168 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Marc SIGNORET pour le compte de la COMMUNE D'HOURTIN implan
tée à l'adresse place de l'église 33990 HOURTIN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE D'HOURTIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue de la gare 33990 HOURTIN un système de vidéoprotection pour O caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2017-0032 opération 2021-0878 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 -33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des police dministratives 

Vaness 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n"3322120 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Intersection avenue Jean Jaures / rue du parc Haut Brion 33600 PESSAC un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 2 ca
méra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n" 2021-1326 sous réserve de la déclara
tion de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra,,'"""="'~•'"'""'~ 

Vanes~EUZI:'. IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322121 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Intersection avenue Jean Jaurès / rue du bas Brion 33600 PESSAC un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1327 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des 0sadministratives 

Vaness.9-BEl:J LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lt'berté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322122 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Intersection avenue Jean Jaurès/ rue de Chateaubriand 33600 PESSAC un système de vi
déoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 2 camé
ra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1328 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des Jp~z_:dministratives 

VanessaV ~2N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322123 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

. VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse Intersection avenue Jean Jaurès / rue André Pujol 33600 PESSAC un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1329 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accês aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~inistratives 

Vanessa~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3322124 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Viéme république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
systême de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse avenue Pasteur 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-1330 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dOment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~0;5administratives 

Vanessa BElYZ IN 
.. -
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3322125 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse avenue Pasteur/ rond point larrouillat 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour 
O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 2 caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-1331 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie , administratives 

Vaness 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322126 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse intersection avenue Pasteur/ avenue Sainte Marie 33600 PESSAC un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-1332 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~o~dministratives 

Vanessa_B~l:lz~ 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322127 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la Vième république 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse Intersection avenue Pasteur/ rue Condillac 33600 PESSAC un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 2 caméra(s) de voie 
publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1333 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des(~dministratives 

Vaness:B~ 
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II.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322129 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation cje signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Marie LARRUE pour le compte de MAIRIE DE LANTON implantée à 
l'adresse 18 avenue de la libération 33136 LANTON en vue d'obtenir l'autorisation-de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LANTON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses sui
vantes: 

- place de Courcy, boulevard de la Plage, allée Albert Pitres, allée Thalassa, rue Amédée Guittard et !'Allée des 
Ecluses, « secteur Taussat», 

conformément au dossier enregistré sous le n°2022-0004 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra étre strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS 41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices dministratives, 

Vanessa B. 
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• JIii 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322130 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Marie LARRUE pour le compte de MAIRIE DE LANTON implantée à 
l'adresse 18 avenue de la libération 33136 LANTON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LANTON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses sui
vantes: 

- avenue de la République, avenue Gérard Minardo, rue du port et les abords du port « secteur port de Cassy » 
33136 LANTON, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2022-0005 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pwsinistratives, 

VanessaJ,B:JZELIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 31



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322131 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Michel BASSET pour le compte de la MAIRIE LES LÈVES ET THOU
MEYRAGUES implantée à l'adresse 141 route d'Eynesse 33220 LES LEVES ET THOUMEYRAGUES en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE LES LÈVES ET THOUMEYRAGUES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 141 route d'Eynesse 33220 LES LEVES ET THOUMEYRAGUES 
un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) exté
rieure(s) et 3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0706 sous réserve 
de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprês de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des pc;inistratives 

Vanessa BEUZELI N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322132 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe MOUTIER pour le compte de la MAIRIE DE GIRONDE SUR DROPT 
implantée à l'adresse 46 avenue du Général de Gaulle 33190 GIRONDE SUR DROP en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE GIRONDE SUR DROPT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse« salle multisport » 46 avenue du Général de Gaulle 33190 GIRONDE SUR 
DROPT un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) 
extérieure(s) et O caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1015 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~f administratives 

Vanessa BEJ,JM:~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322133 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick PUJOL pour le compte de la MAIRIE DE VILLENAVE D'ORNON im
plantée à l'adresse rue Professeur Calmette 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE VILLENAVE D'ORNON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse « crèche doux guilis » 2 bis avenue Edouard Bouriaux 33140 VILLENAVE 
D'ORNON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 4 camé
ra(s) extérieure(s) et caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1325 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vao~,~~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemiti 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322134 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Guy DUBOUILH pour le compte de MAIRIE DE BERTHEZ implantée à 
l'adresse 4 au marchand le bourg 33124 BERTHEZ en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE BERTHEZ est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses sui
vantes: 

- lieu-dit au marchand, aux sables RD 10, le capdet VC n°2, mairie, salle des fêtes, city stade, parking commu
nal, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2021-1464 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 29 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS 41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pt~istratives, 

Vanessa-BEUZELI N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liber# 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322135 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent PEYRONDET pour le compte de la MAIRIE DE LACANAU implantée à 
l'adresse avenue de la libération 33680 LACANAU en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LACANAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse halte nautique - Boulevard de Pech Lèbre 33680 LACANAU un système de vidéoprotec
tion pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de 
voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1288 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~~,:.administratives 

Vaness~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égaliti 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3322136 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent PEYRONDET pour le compte de la MAIRIE DE LACANAU implantée à 
l'adresse avenue de la libération 33680 LACANAU en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LACANAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse allée du collège 33680 LACANAU un système de vidéoprotection pour O caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 2 caméra(s) de voie publique conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-1289 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polf s administratives 

v,,,.~ 
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l!ll 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3313495C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- avenue de Verdun, rue Victor Hugo, place jean Hameau, rue du Président Carnot, rue du Dr Aristide lchard, 
place Gambetta, rue Gilvert Soré, allée Clémenceau, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0758 opération 2021-1425 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397-33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 44



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices/-aministratives, 

vf 
Vanesss;a!l-8:tZE 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317203B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de la MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implan
tée à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse intersection Leclerc/ Mariolan 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vi
déoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 4 camé
ra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0536 opération 2021-1426 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des /~z._ administratives 

Vaness:B:~N 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 47



IIJI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3313498C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

boulevard de l'océan, avenue de Biscarosse, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0762 opération 2021-1427 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pol~·ces dministratives, 

~11 
Vanessa UZEL! N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311075D du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de la MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH « halte 
nautique » implantée à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH « halte nautique» est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse route du lac - halte nautique 33260 LA TESTE DE BUCH 
un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) exté
rieure(s) et 4 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0037 opération 
2021-1428 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"" a. '"'~" ""~am;""""'"' 

Vanessa BEUZELIN 
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11/!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3313496C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

boulevard Leclerc, rue du passant, rue André Lesca, rue du port, rue de l'Yser, rue Camille Pelletan, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0759 opération 2021-1429 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS 41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des potev~inistratives, 

Vanessa·B~IN 
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Ill.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 331720GB du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- boulevard de l'océan, avenue du merle, avenue des rouge-gorges, allée de la chapelle, allée des canaris, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2017-0539 opération 2021-1430 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste!- BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des p~~ministratives, 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°33172078 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de la MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implan
tée à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse intersection 0112 / route de La Teste 33260 LA TESTE DE BUCH un système 
de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, O caméra(s) extérieure(s) et 4 
caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0540 opération 2021-1431 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra,,'" '"'~" "" ~"""'~' 

Vanessa-BEl:JZELIN 
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• .1111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratenritt 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3313497C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- rue Gilbert Moga, rue Etienne Turpin, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0760 opération 2021-1432 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS 41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des p~l~ministratives, 

Vane~~IN 
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!fi.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317205B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidêosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de la MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implan
tée à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidêoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisê(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse avenue Général de Gaulle 33260 LE TESTE DE BUCH un système de vidéo
protection pour O camêra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 camêra(s) extêrieure(s) et 4 camêra(s) 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0538 opération 2021-1433 sous réserve 
de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des vf C::inistratives 

Vanessa-~ 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 61



E.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3313499C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- RD 259, RD 218, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0763 opération 2021-1434 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle -CS 41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des p

0 
administratives, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 33172046 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- avenue Maréchal Leclerc, allée Pasteur, Allée Lafon, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2017-0537 opération 2021-1435 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dêlit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section régie. entation générale 

du bureau des police dministratives, 

~1 
Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
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Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3311083C du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoQt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick DAVET pour le compte de MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH implantée 
à l'adresse esplanade Edmond Doré 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sQreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier; La MAIRIE DE LA TESTE DE BUCH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- avenue de la plage, avenue du bassin, boulevard de l'océan, rond-point de Lattre de Tassingny, avenue des 
chênes, place du sémaphore, place Mellar, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2011-0094 opération 2021-1436 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des police dministratives, 

VY 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3322137 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Eveline LAVAURE CARDONA pour le compte de la MAIRIE DE SAINT 
SEURIN SUR L'ISLE implantée à l'adresse Esplanade Charles de Gaulle 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE SAINT SEURIN SUR L'ISLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse route de Bordeaux - rond point du barry 33660 SAINT SEURIN SUR 
L'ISLE un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) 
extérieure(s) et 3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2022-0103 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la secti.~n ré ementation géné
rale du bureau des poli s administratives 

,. 
' 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322138 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Eveline LAVAURE CARDONA pour le compte de la MAIRIE DE SAINT 
SEURIN SUR L'ISLE implantée à l'adresse Esplanade Charles de Gaulle 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE SAINT SEURIN SUR L'ISLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse gare SNCF 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0104 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~vr administratives 

Vanes a BEUZELIN 
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Arrêté n' 3322139 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Eveline LAVAURE CARDONA pour le compte de MAIRIE DE SAINT SEU
RIN SUR L'ISLE implantée à l'adresse Esplanade Charles de Gaulle 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE SAINT SEURIN SUR L'ISLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- avenue Georges Clémenceau, avenue de Verdun, espace François Mitterrand, rue de la République, avenue 
du Maréchal de Lattre Tassigny, rue Barbusse, rue Jean Jaurès, place du Général de Gaulle, 

conformément au dossier enregistré sous le n'2022-0105 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 72



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vision nage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pore dministratives, 

Vanessa BEUZE:tl 
~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3322140 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Eveline LAVAURE CARDONA pour le compte de la MAIRIE DE SAINT 
SEURIN SUR L'ISLE implantée à l'adresse Esplanade Charles de Gaulle 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE SAINT SEURIN SUR L'ISLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse stade municipal 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE un système de vi
déoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 camé
ra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0106 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des r1e administratives 

Vanessa" EUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322141 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Serge DALIER pour le compte de la MAIRIE DE PODENSAC implantée à 
l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PODENSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse place Gambetta 33720 PODENSAC un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, O caméra(s) extérieure(s) et 4 caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n• 2022-0130 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli s administratives 

v 
Vane a BEUZELIN 
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11!.II 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322142 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Serge DALIER pour le compte de MAIRIE DE PODENSAC implantée à 
l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PODENSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

- cours du Maréchal Foch, rue Sabin Darlan (école primaire incluse), allées Montel, rue Salan, salle du sporting, 
emprise de l'école maternelle , 

conformément au dossier enregistré sous le n°2022-0131 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pr-~~ministratives, 

Vanessa-~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fmtcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322144 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Serge DALIER pour le compte de la MAIRIE DE PODENSAC implantée à 
l'adresse 11 place Gambetta 33720 PODENSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PODENSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse intersection RD113 / RD 13 33720 PODENSAC un système de vidéoprotection pour 
O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 3 caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2022-0133 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura èté mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra< d, barea, de,~"""'"" 

Vanessajl.51:izELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317224B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Luc BESSE pour le compte de la MAIRIE DE SAINT SAVIN implantée à 
l'adresse 1 place de la mairie 33920 SAINT SAVIN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE SAINT SAVIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 3 rue des vignes 33920 SAINT SAVIN un système de vidéoprotection pour O camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0011 opération 2022-0136 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

v1 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3317403B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Daniel GAUD pour le compte de la MAIRIE DE ROMAGNE implantée à 
l'adresse 30 rue Jacques Longueville 33760 ROMAGNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE ROMAGNE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue Jacques Longueville RD 19 33760 ROMAGNE un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 7 caméra(s) extérieure(s) et caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0440 opération 2021-1269 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de~Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 84



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

v 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322128 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Gérard CESAR pour le compte de la COMMUNE DE RAUZAN implantée à 
l'adresse 6 rue de l'hôpital 33420 RAUZAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE DE RAUZAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse stade Marcel Planté 33420 RAUZAN un système de vidéoprotection pour O camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1072 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade CharleswdewGaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.glronde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 86



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau de~7(dministratives 

Vanessa-BB:JZ~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317405B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Gérard CESAR pour le compte de la MAIRIE DE RAUZAN implantée à 
l'adresse 6 rue de l'hôpital 33420 RAUZAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE RAUZAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Église - lieu-dit Gaillon 33420 RAUZAN un système de vidéoprotection pour O caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public, 2 caméra(s) extérieure(s) et caméra(s) de voie publique conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2017-0694 opération 2022-0017 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des v7rdministratives 

Vaness~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317404B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Gérard CESAR pour le compte de la MAIRIE DE RAUZAN implantée à 
l'adresse 6 rue de l'hôpital 33420 RAUZAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE RAUZAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Château - rue de la chapelle 33420 RAUZAN un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 1 caméra(s) extérieure(s) et caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0693 opération 2022-0017 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dOment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau deslNe administratives 

Vane sa BEUZELIN 
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Ill.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317406B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Gérard CESAR pour le compte de la MAIRIE DE RAUZAN implantée à 
l'adresse 6 rue de l'hôpital 33420 RAUZAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE RAUZAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse foyer communal - place du champ de foire 33420 RAUZAN un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 1 caméra(s) extérieure(s) et caméra(s) de voie pu
blique conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0695 opération 2022-018 sous réserve de la déclara
tion de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L 253-5 et R 251-1 à R 253-4. 
En application de l'article L 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 253-5 et R 251-1 à R 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi 
raie du bureau des polie 

v 
Vanessa·B ZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322145 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU Je code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre GACHET pour le compte de la MAIRIE DE CRÉON implantée à 
l'adresse 50 place de prévôte - BP 49 33670 CRÉON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CRÉON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse giratoire Villa Napoléon - intersection route de Libourne, boulevard Victor Hugo 33670 
CRÉON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) 
extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2022-0152 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

Vaness UZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322146 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre GACHET pour le compte de la MAIRIE DE CRÉON implantée à 
l'adresse 50 place de prévôte - BP 49 33670 CRÉON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CRÉON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 42 avenue Salvet en direction du lieu-dit « La Verrerie » 33670 CRÉON un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) 
de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2022-0153 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des p~inistratives 

VanessaB~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322147 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre GACHET pour le compte de la MAIRIE DE CRÉON implantée à 
l'adresse 50 place de prévôte - BP 49 33670 CRÉON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CRÉON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse giratoire de la gendarmerie 33670 CRÉON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2022-0154 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

"'' '" ""=" ,~VQ'"""'"'~ 
Vanessa BEUZELIN 
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l!.1111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3322148 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrété du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre GACHET pour le compte de la MAIRIE DE CRÉON implantée à 
l'adresse 50 place de prévôte - BP 49 33670 CRÉON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CRÉON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse intersection de l'avenue de la Croix Blanche et de la route du Pout 33670 CRÉON un sys
tème de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) 
et 1 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2022-0155 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

Vaness EUZELIN 
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li.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322149 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre GACHET pour le compte de la MAIRIE DE CRÉON implantée à 
l'adresse 50 place de prévôte - BP 49 33670 CRÉON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CRÉON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
ceuvre à l'adresse intersection des rues Fauché et Salvet 33670 CRÉON un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0156 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des p~l:ïëdministratives 

Vanessa~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3321563D du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 
207 avenue du Général de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses suivantes : 

Au nord : rue du port et rue de la cabanne, à l'est : rue des gabauds et rue des écoles, au sud : rue de la lande 
et avenue du maréchal Leclerc, à l'ouest: avenue du maréchal Leclerc et avenue de Portés, 

conformément au dossier enregistré sous le n'2021-1013 opération 2022-0185 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration au prés des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des 71~~inistratives, 

Vaness~ B~IN 
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li.li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égaliti 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3321563E du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3321563D du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3321563D du 07/02/22 portant autorisation d'un système de vidéoprotection; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation au sein d'un périmètre vidéoprotégé conformément au dossier enregis
tré sous le n° 2021-1013 opération 2022-0185. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3321563Ddu 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation au sein du périmètre délimité 
par les adresses suivantes : 
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- au nord : rue du port et rue de la cabanne, à l'est : rue des gabauds et rue des écoles, au sud : rue de la lande 
et avenue du maréchal Leclerc, à l'ouest : avenue du maréchal Leclerc et avenue de Portés. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3321563D du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des olices administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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Il( .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3316097D du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 
207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses suivantes : 

- au nord : route de Jauga, à l'est limite de communes avec Vayres, au sud : route d'anglumeau, à l'ouest : rue de 
graney et rond-point de l'olivier, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2016-0368 opération 2022-0186 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les di~positions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pfll~ministratives, 

Vaness;B~IN 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemit! 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3316097E du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3316097D du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 33160970 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation au sein d'un périmètre vidéoprotégé conformément au dossier enregis
tré sous le n° 2016-0368 opération 2022-0186. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 33160970 du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation au sein du périmètre délimité 
par les adresses suivantes : 
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CS 41397 - 33077 Bor3316097Ddeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
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- au nord : route de Jauga, à l'est limite de communes avec Vayres, au sud : route d'anglumeau, à l'ouest: rue de 
graney et rond-point de l'olivier. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3316097D du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie administratives 

Vaness UZELIN 
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EJI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322150 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE d'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse intersection avenue d'uchamp, avenue du Général de Gaulle et rue de Carreau 33450 IZON 
un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) exté
rieure(s) et 2 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0188 sous réserve 
de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ?s administratives 

Vaness~B~N 
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I! .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33221508 du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3322150 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322150 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse intersection avenue d'uchamp, avenue du Général de 
Gaulle et rue de Carreau 33450 IZON conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0188. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322150du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation à l'adresse intersection ave
nue d'uchamp, avenue du Général de Gaulle et rue de Carreau 33450 IZON. 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3322150 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné-

"'' d, b,=, de~mlolfil"""' 

Vanessa BEUZELIN 
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li.li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égalité 
Fratemit! 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322151 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidèoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier; La MAIRIE d'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse intersection rue des maures et entrée lotissement de bédat 33450 IZON un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) 
nomade de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n• 2022-0189 sous réserve de la déclara
tion de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,""~6" 
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If.li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33221518 du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3322151 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322151 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE d'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse intersection rue des maures et entrée lotissement de bédat 
33450 IZON conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0189. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322151du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation à l'adresse intersection rue 
des maures et entrée lotissement de bédat 33450 IZON. 
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Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322151 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné-

rae '" b""'" d~0admie0trati~s 

Vanessa BEUZELIN 
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Eli 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322153 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE d'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse route d'Anglade 33450 IZON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en 
zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) nomade de voie publique conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0190 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,,22, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322153B du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3322153 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322153 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse route d'Anglade 33450 IZON conformément au dossier en
registré sous le n• 2022-0190. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322153du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation à l'adresse route d'Anglade 
33450 IZON. 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322153 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

uS 
Vanessa BEUZELIN 
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If.li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égaliti 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322154 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse rue de careau 33450 IZON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en 
zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) nomade de voie publique conformément au 
dossier enregistré sous le n• 2022-0191 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

"'' ,, b,.'" 'T~2""'"··-
Vanessa BEUZELIN 
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li.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33221546 du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3322154 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322154 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse rue de Carreau 33450 IZON conformément au dossier en
registré sous le n' 2022-0191. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322154du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux régies de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation à l'adresse rue de Carreau 
33450 IZON. 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3322154 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

Vane;s EUZELIN 
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111!.III 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherté 
Égalit! 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322155 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse clos du MAINE 33450 IZON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en 
zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) nomade de voie publique conformément au 
dossier enregistré sous le n' 2022-0192 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des~dministratives 

Vanessa BEUZELI N 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322155 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v1:) 
Vanessa BEUZELIN 
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li.li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33221559 du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3322155 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322155 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse clos du MAINE 33450 IZON conformément au dossier en
registré sous le n° 2022-0192. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322155du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation au sein du périmètre délimité 
par les adresses suivantes : 
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Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322155 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police dministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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li.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratermié 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322156 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrété du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue d'Uchamp / route de Saint Sulpice 33450 IZON un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) nomade de voie 
publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0193 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~administratives 

Vanessa BEUZELI N 
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Ill JIii 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 332215GB du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3322156 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322156 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse avenue d'Uchamp - route de Saint Sulpice 33450 IZON 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0193. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidêoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322156du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation à l'adresse avenue 
d'Uchamp / route de Saint Sulpice 33450 IZON. 
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PRÉFÈTE 
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Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322157 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE LAUNAY pour le compte de la MAIRIE D'IZON 
implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne

ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue Léo Drouyn 33450 IZON un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) 
en zone accessible au public, 0 caméra(s) extérieure(s) et 1 caméra(s) nomade de voie publique conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2022-0194 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des/ ~i:dministratives 

Vaness~ B~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322157B du 07 février 2022 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n• 3322157 du 07/02/22 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoQt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU l'arrêté n° 3322157 du 07 février 2022 portant autorisation d'un système de vidéoprotection; 

VU la demande présentée par la MAIRIE D'IZON implantée à l'adresse 207 avenue du Gal de Gaulle à 33450 
IZON en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation ; 

Considérant l'avis du référent sQreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE D'IZON est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation à l'adresse avenue Léo Drouyn 33450 IZON conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0194. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n° 3322157du 07 février 2022 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux régies de la circula
tion » permettant d'utiliser l'ensemble des caméras à des fins de vidéoverbalisation à l'adresse avenue Léo 
Drouyn 33450 IZON. 
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Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3322157 du 07 février 2022 demeure applicable 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

6 
Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322001 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Salvatore PERRI pour le compte de l'établissement VAPIANO implanté à 
l'adresse avenue des quarante journaux CC Auchan lac 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement VAPIANO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse avenue des quarante journaux CC Auchan lac 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 30 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2019-1152 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré ementation géné
rale du bureau des poli s administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
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Égalité 
Fraternité 
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Arrêté n' 3322002 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Salvatore PERRI pour le compte de l'établissement VAPIANO implanté à 
l'adresse quai de Paludate halle de boca 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement VAPIANO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse quai de Paludate halle de boca 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 19 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2020-0291 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~~inistratives 

Vanessa,~ 
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IIB.11 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322003 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Benoit PREVOT pour le compte de l'établissement SAS LE BON PASTEUR 
implanté à l'adresse 1 O chemin de Maillet 33500 POMEROL en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS LE BON PASTEUR est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 O chemin de Maillet 33500 POMEROL un système de vidéoprotection pour 
O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2018-0299 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des /~~dministratives 

Vaness!~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322004 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Alain DELDOSSI pour le compte de l'établissement SAS DELDOSSI implanté 
à l'adresse ZA du bois majou nord 33124 AILLAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS DELDOSSI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse ZA du bois majou nord 33124 AILLAS un système de vidéoprotection pour O camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2018-0303 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

2, esplanade Charles~de~Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 146



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

l 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322005 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Delphine LECAILLON pour le compte de l'établissement AVANTIM AQUI
TAINE implanté à l'adresse route du stade 33390 SAINT SEURIN DE CURSAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AVANTIM AQUITAINE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse route du stade 33390 SAINT SEURIN DE CURSAC un système de vidéopro
tection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2018-0366 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régie 
raie du bureau des police 

} 
Vanessa J.EYi LIN 
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BJIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322006 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Laura PEDAROS pour le compte de l'établissement SARL BRADERIE BRE
DOISE implanté à l'adresse 80 avenue du Général de Gaulle 33650 LA BRÈDE en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL BRADERIE BREDOISE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 80 avenue du Général de Gaulle 33650 LA BRÈDE un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2019-0391 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dOment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 253-5 et R 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des i~ administratives 

Vanessa ~ut21N 
~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322007 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck BINET pour le compte de l'établissement ENTRE 2 MERS DÉPAN
NAGE implanté à l'adresse 18 lieu-dit Baillan 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ENTRE 2 MERS DÉPANNAGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 18 lieu-dit Baillan 33210 LANGON un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2019-0467 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrété. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~~zadministratives 

Vanes~crzdN 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322008 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Nicolas TOURON pour le compte de l'établissement SALLE DE SPORT TOU
RON NICOLAS implanté à l'adresse 1 impasse de la ZA de landegrand 33290 PAREMPUYRE en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SALLE DE SPORT TOURON NICOLAS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 impasse de la ZA de landegrand 33290 PAREMPUYRE 
un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-1016 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation gêné

"'"'" '"'~" ,~ ~-,,,,,,,,~ 

Vanessa-BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322009 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pascal RICARD pour le compte de l'établissement LE MEDIÉVAL implanté à 
l'adresse 6 place Gambetta 33730 VILLANDRAUT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE MEDIÉVAL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 6 place Gambetta 33730 VILLANDRAUT un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2019-0540 sous réserve : 
- d'ajouter Mme Sonia RICARD dans la liste des personnes habilitées à visionner les images 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressè aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux au prés de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des f ;~administratives 

Vanessa-~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322010 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Julien BRETOU pour le compte de l'établissement GLOBULE FITNESS im
planté à l'adresse 4 bis place Kennedy 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GLOBULE FITNESS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 4 bis place Kennedy 33210 LANGON un système de vidéoprotection pour 8 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2019-0546 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des lo(l administratives 

Vanessa B~IN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 159



ll!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322011 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Christophe COCAULT pour le compte de l'établissement INTER CAVES 
implanté à l'adresse cours du 14 juillet centre commercial Moléon 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement INTER CAVES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse cours du 14 juillet centre commercial Moléon 33210 LANGON un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2019-0550 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polr administratives 

v,,~~~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322012 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Cyrille GALLARD pour le compte de l'établissement LA BONHEURE implanté 
à l'adresse 20 rue de Gaude! 33330 ST EMILION en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA BONHEURE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 20 rue de Gaude! 33330 ST EMILION un système de vidéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2019-0563 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli s administratives 

Vaness.a-B ZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322013 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric FAURE pour le compte de l'établissement TABAC PRESSE FAURE ERIC 
implanté à l'adresse 48 rue Lartigote 33360 CARIGNAN DE BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC PRESSE FAURE ERIC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 48 rue Lartigote 33360 CARIGNAN DE BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2019-0883 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

Vaness 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Arnaud DELATRE pour le compte de l'établissement EL TORO LOGO implanté 
à l'adresse 160 avenue Eiffel 33240 ST ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement EL TORO LOGO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 160 avenue Eiffel 33240 ST ANDRE DE CUBZAC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2019-0467 sous réserve : 
- d'ajouter Mme Margot CARPENTIER dans la liste des personnes habilitées à visionner les images, 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vaness 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Li'bcrté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322015 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Damien DARROMAN pour le compte de l'établissement MATERIAUX BA
GNÈRES implanté à l'adresse 26 rue du temple 33740 ARES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MATERIAUX BAGNÈRES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 26 rue du temple 33740 ARES un système de vidéoprotection pour O camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2019-0896 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police 'administratives 

Vanes,5 UZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322016 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Vinh PHAM pour le compte de l'établissement SARL ESPRIT FITNESS implan
té à l'adresse 28 bis avenue Verdun 33610 CESTAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL ESPRIT FITNESS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 28 bis avenue Verdun 33610 CESTAS un système de vidéoprotection pour 
6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n• 2019-1008 sous réserve: 
- de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra< '" b"=" de p~~"5bmee 

Vanessa Blë:l:JZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322017 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Vinh PHAM pour le compte de l'établissement ESPRIT FITNESS GUJAN im
planté à l'adresse 24 allée Ferdinand de Lesseps 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ESPRIT FITNESS GUJAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 24 allée Ferdinand de Lesseps 33470 GUJAN MESTRAS un système 
de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-1009 sous réserve: 
- de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des(~Ldministratives 

Vanessa BEl:J2 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322018 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe TITE pour le compte de l'établissement TITE GESTION implanté à 
l'adresse 48 route de Libourne 33670 CURSAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TITE GESTION est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 48 route de Libourne 33670 CURSAN un système de vidéoprotection pour O camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 11 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregis
tré sous le n' 2019-1143 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des[~i~ministratives 

Vanessaj:3.:1:JZ~ 
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111/!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322019 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Dominique JEHL pour le compte de l'établissement HÔTEL DU PORGE im
planté à l'adresse 30 avenue du bassin d'Arcachon 33680 LE PORGE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HÔTEL DU PORGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 30 avenue du bassin d'Arcachon 33680 LE PORGE un système de vidéopro
tection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2019-1225 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des l~f administratives 

Vanes~~ 
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e.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322020 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Béatrice MAGNOUX pour le compte de l'établissement EHPAD LA BOÉTIE 
implanté à l'adresse 41 avenue de la croix 33320 LE TAILLAN MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement EHPAD LA BOÉTIE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 41 avenue de la croix 33320 LE TAILLAN MEDOC un système de vidéoprotec
tion pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2019-1229 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux (9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~o~/(_ administratives 

Vaness~~~ 
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• .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322021 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Guillaume BOUCHARD pour le compte de l'établissement CROSSFIT 
FRANCKTON implanté à l'adresse 5 rue Jean Baptiste Greuze 33160 SAINT MEDARD EN JALLES en vue d'ob
tenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CROSSFIT FRANCKTON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 5 rue Jean Baptiste Greuze 33160 SAINT MEDARD EN JALLES un sys
tème de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2020-0412 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de O jour. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des r, administratives 

Vanessa~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322022 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric DE VOS pour le compte de l'établissement TONITRANS implanté à 
l'adresse 8 chemin de Camparian 33870 VAYRES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TONITRANS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 chemin de Camparian 33870 VAYRES un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0427 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices dministratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n" 3322023 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane GODEFROIT pour le compte de l'établissement GEEK 33 implanté à 
l'adresse 2 Avenue Berlincan 33160 SAINT MEDARD EN JALLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GEEK 33 est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 2 Avenue Berlincan 33160 SAINT MEDARD EN JALLES un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n" 2020-0431 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des p~~e/(__ministratives 

Vaness~_]EiZa:? 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322024 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
anneies; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe HU pour le compte de l'établissement TABAC HU LC implanté à 
l'adresse 91 bis avenue Jean Jaures 33150 CENON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC HU LC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 91 bis avenue Jean Jaures 33150 CENON un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0529 sous réserve : 
- de porter le délai de conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~iëdministratives 

VanessaB~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322025 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe WOLF pour le compte de l'établissement SCEA WOLFF SESSACQ 
implanté à l'adresse Mourfic 4 33210 COIMERES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SCEA WOLFF SESSACQ est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Mourfic 4 33210 COIMERES un système de vidéoprotection pour O camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2020-091 O sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des poli 

Vanessa-8 ZELi N 
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B.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322026 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre ANDRE pour le compte de l'établissement PHARMACIE DU GRAND 
LARGE implanté à l'adresse avenue de Césarée - CC grand large 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE DU GRAND LARGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue de Césarée - CC grand large 33470 GUJAN MESTRAS un 
système de vidéoprotection pour 9 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-1073 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des [1eministratives 

Vaness~Uz'.2 
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IE.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322027 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Joël HONORAT pour le compte de l'établissement TABAC L'INATTENDU im
planté à l'adresse 98 avenue de Paris 33620 CAVIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC L'INATTENDU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 98 avenue de Paris 33620 CAVIGNAC un système de vidéoprotection pour 7 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n• 2020-1096 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Acles Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des(o'kdministratives 

Vanessa~N 
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1111.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322028 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe BLANC pour le compte de l'établissement L'AMBIANCE implanté à 
l'adresse zone artisanale du pays de Podensac 33720 ILLATS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement L'AMBIANCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse zone artisanale du pays de Podensac 33720 ILLATS un système de vidéoprotec
tion pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2020-1100 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la sectiop~~& 
raie du bureau des ~l 

Vanessa BE 

mentation géné
administratives 

LIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 195



l!JIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322029 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Olivier COUDRETTE pour le compte de l'établissement CAMPING CAR PARK 
implanté à l'adresse avenue de l'Europe 33930 VENDAYS MONTALIVET en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAMPING CAR PARK est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue de l'Europe 33930 VENDAYS MONTALIVET un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-0192 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des tlice administratives 

Vanessa-
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l!.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322030 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Lionel LATEYRON pour le compte de l'établissement LATEYRON SARL im
planté à l'adresse 18 route de Bertin 33570 MONTAGNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LATEYRON SARL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 18 route de Bertin 33570 MONTAGNE un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0007 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation gêné

ale '" '"'M" ,~ vr-"'mioi""'ti•~ 

Vanessa--B~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmtcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322031 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrice CHANÉ pour le compte de l'établissement BORDEAUX HIPPIQUE im
planté à J'adresse 51 impasse à nort 33880 BAURECH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BORDEAUX HIPPIQUE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 51 impasse à nort 33880 BAURECH un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-0327 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des[Â[s administratives 

Vanessa BE~IN 
/ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322032 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Julien PLANCHER pour le compte de l'établissement ATLANTIQUE AUTO 
MOTO CONTROLE implanté à l'adresse 27 rue 503 ème RT 33127 MARTIGNAS SUR JALLE en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ATLANTIQUE AUTO MOTO CONTROLE est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 27 rue 503 ème RT 33127 MARTIGNAS SUR JALLE un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-0435 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux (9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré ementation géné
rale du bureau des poli s administratives 
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li.JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmtcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322033 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Michel BARBOSA pour le compte de l'établissement MONDIAL TISSUS im
planté à l'adresse 604 rue Gustave Eiffel 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MONDIAL TISSUS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 604 rue Gustave Eiffel 33380 BIGANOS un système de vidéoprotection pour 6 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n" 2021-0573 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des pol'"es administratives 

l/1 
Vanessa- UZELIN 
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Il! .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322034 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPERA 
ALOUETTE implanté à l'adresse 4 allée de la crabette 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPERA ALOUETTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 4 allée de la crabette 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour 2 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0584 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi 
raie du bureau des polie 

Vanessa- UZELI N 
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l!JIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322035 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPERA VIC
TOIRE MARNE implanté à l'adresse 177 cours de la Marne 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPERA VICTOIRE MARNE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 177 cours de la Marne 33000 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-0586 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des vfSdministratives 

Vanessa B!;.ldi LIN 
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B.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322036 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPERA TOC
TOUCAU implanté à l'adresse 348 avenue de Lattre de Tassigny 33000 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPERA TOCTOUCAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 348 avenue de Lattre de Tassigny 33000 PESSAC un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-0585 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest~t administratives 

VanessY~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Ég«lité 
Fraternité 

Arrêté n° 3322037 du 07 fév 

portant autorisation d'un système de vi 

La Préfète de la Gironde 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

n 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPERA CESTAS 
implanté à l'adresse 36 avenue Marc Nouaux 33610 CESTAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPERA CESTAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 36 avenue Marc Nouaux 33610 CESTAS un système de vidéoprotection pour 2 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0588 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,-~u, 
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IEJI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322038 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPERA PUY 
PAULIN CASTILLON implanté à l'adresse 4 rue Castillon 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPERA PUY PAULIN CASTILLON est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 rue Castillon 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n' 2021-0589 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des police dministratives 

Vanes~Z IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322039 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPÉRA MÉRI
GNAC CENTRE implanté à l'adresse 1 rue Joliot Curie 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPÉRA MÉRIGNAC CENTRE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Joliot Curie 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-0591 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi mentation géné
rale du bureau des polie ' administratives 
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Ill.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalr'té 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322040 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPERA MONDÉ
SIR implanté à l'adresse 53 avenue de la marne 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPERA MONDÉSIR est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 53 avenue de la marne 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-0592 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ï~7ê::ministratives 

VanessaVB~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322041 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement PATISSERIE 
OPÉRA ARCACHON implanté à l'adresse 49 avenue Lamartine 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PATISSERIE OPÉRA ARCACHON est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 49 avenue Lamartine 33120 ARCACHON un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0593 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau desc~it-::_ministratives 

VanessaB~ 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 221



l!.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322042 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement GRAND OPÉRA 
INTENDANCE implanté à l'adresse 7 cours de l'intendance 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GRAND OPÉRA INTENDANCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 cours de l'intendance 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0594 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des polie administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322043 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPÉRA VIC
TOIRE ALBRET implanté à l'adresse 69 cours d'Albret 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPÉRA VICTOIRE ALBRET est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 69 cours d'Albret 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021-0595 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des 

01
ir.:_dministratives 

Vanessa-~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322044 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPÉRA PUY 
PAULIN implanté à l'adresse 7 place Puy Paulin 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPÉRA PUY PAULIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 place Puy Paulin 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
13 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n' 2021-0596 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 

Vanessa-
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322045 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement OPÉRA RIVES 
D'ARCINS implanté à l'adresse 33 rue des frères Lumières 33130 BÈGLES en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OPÉRA RIVES D'ARCINS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 33 rue des frères Lumières 33130 BÈGLES un système de vidéopro
tection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-0597 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrété dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des r~dministratives 

Vanessa~~IN 
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Arrêté n' 3322046 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Christelle GONCALVES pour le compte de l'établissement LE MOULIN DE 
CESTAS implanté à l'adresse 2 avenue Valmon Agard 33610 CESTAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE MOULIN DE CESTAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 avenue Valmon Agard 33610 CESTAS un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2021-0590 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du systême sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi 
raie du bureau des polie 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322047 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systêmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck ZWISLER pour le compte de l'établissement BORDEAUX MÉTRO
POLE - CENTRE RECYCLAGE BORDEAUX SURCOUF implanté à l'adresse rue Surcouf 33000 BORDEAUX 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BORDEAUX MÉTROPOLE - CENTRE RECYCLAGE BORDEAUX SURCOUF 
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue Surcouf 33000 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 ca
méra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0599 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"'' o, b'"'" °'V0"m'"'""'"'' 
Vanessa BEUZELIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 233



• .1111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frtttemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322048 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck ZWISLER pour le compte de l'établissement BORDEAUX MÉTRO
POLE - CENTRE RECYCLAGE PESSAC GUTENBERG implanté à l'adresse rue Gutenberg 33600 PESSAC en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BORDEAUX MÉTROPOLE - CENTRE RECYCLAGE PESSAC GUTENBERG 
est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue Gutenberg 33600 
PESSAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 camé
ra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-0600 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des~dministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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Arrêté n• 3322049 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck ZWISLER pour le compte de l'établissement BORDEAUX MÉTRO
POLE - CENTRE RECYCLAGE D'EYSINES implanté à l'adresse avenue Jean Mermoz 33320 EYSINES en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BORDEAUX MÉTROPOLE - CENTRE RECYCLAGE D'EYSINES est autori
sé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en ceuvre à l'adresse avenue Jean Mermoz 33320 
EYSINES un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 camé
ra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-0601 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"'' do '"'"" a., ~mloO<rati," 

Vanessa-BEUZELIN 
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Arrêté n° 3322050 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Maxime LEURENT pour le compte de l'établissement CABINET MÉDICAL im
planté à l'adresse 40 bis avenue de Paris 33620 CAVIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CABINET MÉDICAL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 40 bis avenue de Paris 33620 CAVIGNAC un système de vidéoprotection pour 
3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-0611 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~s administratives 

Va,-~ 
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Arrêté n' 3322051 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Bruno DELMON pour le compte de l'établissement BIOCOOP implanté à 
l'adresse 72 avenue Pierre Mendes France 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BIOCOOP est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 72 avenue Pierre Mendes France 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 
7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n' 2021-0668 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquéte préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

ra,,'" '"'"" '" Vf)'"""'"'" 
Vanessa.BEt/ZELIN 
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Arrêté n° 3322052 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Edgard BASIN pour le compte de l'établissement MOXY BORDEAUX implanté 
à l'adresse 25 quai du Maroc 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MOXY BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 25 quai du Maroc 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0685 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des Gt administratives 

Vanes_§.a-B~~N 
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Arrêté n° 3322053 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Cédric DECAUDIN pour le compte de l'établissement RENAISSANCE BOR
DEAUX implanté à l'adresse 16 rue de la Gironde 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement RENAISSANCE BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 rue de la Gironde 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 16 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 12 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-0686 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des\ ~inistratives 

Vaness:-~ 
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Arrêté n' 3322054 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Emmanuel BOUVET pour le compte de l'établissement GARGALOU implanté à 
l'adresse 118 Quai de Bacalan 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GARGALOU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 118 Quai de Bacalan 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-0694 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des\ ~ministratives 

Vanes~~N 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 247



Ill.JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322055 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pascal MOREIRA pour le compte de l'établissement BOUCHERIE MOREIRA 
implanté à l'adresse 93 bis rue de la plage 33780 SOULAC SUR MER en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOUCHERIE MOREi RA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 93 bis rue de la plage 33780 SOULAC SUR MER un système de vidéopro
tection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-0708 sous réserve: 
- de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale d" '"=" des ~i7tmieisb,;'1ws 

Vanessa §.E.Yz'.â{N 
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• JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322056 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre PREVOT pour le compte de l'établissement SAS PREDIS implanté à 
l'adresse 13 avenue de la côte d'argent 33680 LACANAU en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS PREDIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 13 avenue de la côte d'argent 33680 LACANAU un système de vidéoprotection pour 
16 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0713 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des c:veinistratives 

Vanessa fê_EIJZd 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322057 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Elise MARTIMORT pour le compte de l'établissement ELISE MARTIMORT 
CRÉATIONS implanté à l'adresse 16 rue Buhan 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ELISE MARTI MORT CRÉATIONS est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 rue Buhan 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2021-0714 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices · dministratives 
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ll!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322058 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Andrew SCOTT pour le compte de l'établissement MEINEINGER HÔTEL im
planté à l'adresse 12 rue du commerce 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MEINEINGER HÔTEL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 12 rue du commerce 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n' 2021-0716 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

VanesYa1~ELIN 
~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322059 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidèosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Allan GUILLOUX pour le compte de l'établissement SASU GUILLOUX INFOR
MATIQUE implanté à l'adresse 4 rue de Bacchus 33500 LES BILLAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SASU GUILLOUX INFORMATIQUE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 rue de Bacchus 33500 LES BILLAUX un système de vidéopro
tection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-0718 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des lp~ministratives 

Vaness~B~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322060 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Thierry GABET pour le compte de l'établissement SOVEX implanté à l'adresse 
7 route du petit conseiller 33500 LES BILLAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SOVEX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 7 route du petit conseiller 33500 LES BILLAUX un système de vidéoprotection pour 69 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2021-0729 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des p&~ministratives 

Vanessa BE

1u2N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322061 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Audrey JOURNET pour le compte de l'établissement LUMIÈRE VÈGÈTALE 
implanté à l'adresse 8 place du 8 mai 1945 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LUMIÈRE VÉGÉTALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en oeuvre à l'adresse 8 place du 8 mai 1945 33380 BIGANOS un système de vidéoprotection pour 
1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n' 2021-0731 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section rég mentation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vanessa UZELIN 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322062 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Antoine DUCLAUD pour le compte de l'établissement SAS BRASSERIE EF
FET PAPILLON 
LE BAR implanté à l'adresse 35 avenue Gustave Eiffel 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de 

fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS BRASSERIE EFFET LE BAR est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 35 avenue Gustave Eiffel 33700 MERIGNAC un système de vidéo
protection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-0752 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuitê dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 262



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi entation géné-

rale du bureau des p~:~r administratives 

Vanessa BE ELIN 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322063 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Mathilde RELET pour le compte de l'établissement BRASSERIE EFFET PA
PILLON implanté à l'adresse 35 avenue Gustave Eiffel 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BRASSERIE EFFET PAPILLON est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 35 avenue Gustave Eiffel 33700 MERIGNAC un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-1160 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~inistratives 

Vanessa BE~ 
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PRÉFÈTE 
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Liberté 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322064 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Damien DEGRAVES pour le compte de l'établissement LABO&GATO implanté 
à l'adresse 61 cours Pasteur 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LABO&GATO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 61 cours Pasteur 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 12 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2021-0754 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397- 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 6060 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 266



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau desvr5· s administratives 

Vanessa~E N 
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PRÉFÈTE 
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Arrêté n° 3322065 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidèosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidèosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Serge MARTOT pour le compte de l'établissement EURL HIPPOLAVAGE im
planté à l'adresse 26 rue de la gare 33680 LE PORGE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidèoprotection ; 

Considérant l'avis du réfèrent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement EURL HIPPOLAVAGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 26 rue de la gare 33680 LE PORGE un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intèrieure(s) en zone accessible au public et 8 camèra(s) extèrieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0755 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section rég'1 entation géné
rale du bureau des~ administratives 

Vanessa-B ZELi N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322066 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Yoann DESSALLES pour le compte de l'établissement AU BUREAU implanté à 
l'adresse 12 quai Virginie Herriot 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AU BUREAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 12 quai Virginie Herriot 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 6 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0767 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrété dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vanessa BEU/ LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322067 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick XAVIER pour le compte de l'établissement FITNESS TALENCE implan
té à l'adresse 33 rue de Pacaris 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement FITNESS TALENCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 33 rue de Pacaris 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 2 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0772 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, étre retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des [If administratives 

Vanessa BE. 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322068 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe BICHON pour le compte de l'établissement UCPA SPORT VA
CANCES implanté à l'adresse domaine de Bombannes 33121 CARCANS en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement UCPA SPORT VACANCES est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse domaine de Bombannes 33121 CARCANS un système de vidéopro
tection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-0773 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractêre suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'irryplantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi mentation géné
rale du bureau desff administratives 

Vanessa BE ZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322069 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick SAINT YVRIEIX pour le compte de l'établissement SYNDICAT COPRO 
AVENUE DE L'ENTRE DEUX MERS implanté à l'adresse 6 allée des commerces 33370 SALLEBOEUF en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SYNDICAT COPRO AVENUE DE L'ENTRE DEUX MERS est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 allée des commerces 33370 SALLE
BOEUF un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0776 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des v7c::_ministratives 

Vanessa BE~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322070 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Ronan BIDAULT pour le compte de l'établissement LES PTITS CAGEOTS im
planté à l'adresse 244 avenue de Thouars 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LES PTITS CAGEOTS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en oeuvre à l'adresse 244 avenue de Thouars 33400 TALENCE un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021-0801 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de vision nage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des t:7<: administratives 

Vaness! B~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322071 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Antonin NOUETTE pour le compte de l'établissement SARL NOUETTE implan
té à l'adresse 8 rue Suffren 33950 LEGE CAP FERRET en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL NOUETTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 rue Suffren 33950 LEGE CAP FERRET un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0808 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des [if administratives 

Vanessa BEU IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322072 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Guillaume CHARLES pour le compte de l'établissement BAR TABAC LE 
PIERRE MONSOIS implanté à l'adresse 3 rousseau 33210 ST PIERRE DE MONS en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BAR TABAC LE PIERRE MONSOIS est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3 rousseau 33210 ST PIERRE DE MONS un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-0807 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des pw~inistratives 

VanessaB~ 
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B.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322073 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre PHILIPPOT pour le compte de l'établissement SARL IL ÉTAIT UNE 
FOIS implanté à l'adresse 18 rue du chai des farines 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL IL ÉTAIT UNE FOIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 18 rue du chai des farines 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0824 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~

1 
administratives 
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Arrêté n° 3322074 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Arnaud GALIS pour le compte de l'établissement ARROMA implanté à 
l'adresse 31 avenue de Chambrelant 33930 VENDAYS MONTALIVET en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ARRO MA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 31 avenue de Chambrelant 33930 VENDAYS MONTALIVET un système de vidéoprotec
tion pour o caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-0827 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des vf Cdministratives 

Vaness~jl~IN 
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Arrêté n' 3322075 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABOUYRIE pour le compte de l'établissement AÉRO CLUB ANDER
NOS implanté à l'adresse allée Cdt René Mouchotte 33510 ANDERNOS LES BAINS en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AÉRO CLUB ANDERNOS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse allée Cd! René Mouchotte 33510 ANDERNOS LES BAINS un système 
de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0908 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des prrsdministratives 

Vanessa BEUZ IN 
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Arrêté n' 3322076 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Aurélie DUGOUA pour le compte de l'établissement AU GRÉ DES SAI
SONS implanté à l'adresse 14 passage de la burotte 33123 LE VERDON SUR MER en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AU GRÉ DES SAISONS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 14 passage de la burotte 33123 LE VERDON SUR MER un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-0943 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest~administratives 

Vaness:~LIN 
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Arrêté n° 3322077 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme KALL-DEMARS Hélène pour le compte de l'établissement LE JEAN JAU
RÈS implanté à l'adresse 36 avenue Jean Jaurès 33530 BASSENS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE JEAN JAURÈS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 36 avenue Jean Jaurès 33530 BASSENS un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0948 sous réserve: 
- de porter le délai de conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des rv administratives 

Vanessa BEU IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322078 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck PERUSIN pour le compte de l'établissement LE CALEBASSIER DE 
LESPARRE implanté à l'adresse 37 rue Jean Jacques Rousseau 33340 LESPARRE MÉDOC en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE CALEBASSIER DE LESPARRE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 37 rue Jean Jacques Rousseau 33340 LESPARRE MÉDOC un 
système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0953 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section \~~entation géné
rale du bureau des p(7Zdministratives 

Vanessa ~EY.zdN 
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Direction des sécurités 
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Arrêté n' 3322079 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Michel NEMBRINI pour le compte de l'établissement COLLÈGE DE MONSÉ
GUR implanté à l'adresse Lieu-dit le stade 33580 MONSEGUR en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement COLLÈGE DE MONSÉGUR est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Lieu-dit le stade 33580 MONSEGUR un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2021-0958 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des ~i s administratives 

Vanessq_Si? ELIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 297



IIIIJII 
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Arrêté n° 3322080 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Anthony USSE pour le compte de l'établissement SFR implanté à l'adresse 
138 cours du Général de Gaulle 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SFR est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 138 cours du Général de Gaulle 33170 GRADIGNAN un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0959 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dament habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des tlt:ministratives 

Vanessa-B~N 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322081 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Simonetta GIORDANO pour le compte de l'établissement ASSOCIATION 
DU SOURIRE ET DU BIEN ÊTRE BUCCO DENTAIRE implanté à l'adresse 3133 cours de la Marne 33000 BOR
DEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ASSOCIATION DU SOURIRE ET DU BIEN ÊTRE BUCCO DENTAIRE est au
torisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3133 cours de la Marne 
33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public 
et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0962 sous réserve de la décla
ration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra,,'" '"'"" aea \f1;,)m'"'"""'~' 
Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322082 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Florence CARLET pour le compte de l'établissement CENTRE D'ACCUEIL 
D'INFORMATION ET D'ORIENTATION implanté à l'adresse 6 rue René Buthaud 33000 BORDEAUX en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CENTRE D'ACCUEIL D'INFORMATION ET D'ORIENTATION est autorisé(e) 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 rue René Buthaud 33000 BOR
DEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-0963 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la sectip~~~lêmentation géné
rale du bureau des vf ~ministratives 

Vanessa~N 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n" 3322083 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Thomas PITON pour le compte de l'établissement SOGEMEC implanté à 
l'adresse 18 route de la Landotte 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SOGEMEC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 18 route de la Landotte 33450 IZON un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n" 2021-0995 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, étre retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régie entation géné-
rale du bureau des polie administratives 

Vanessa,B 
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Arrêté n• 3322084 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU te code de ta sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Caroline DONAS pour le compte de l'établissement TERRASSE DE MAU
BUISSON implanté à l'adresse 1 place de la liberté 33121 CARCANS en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TERRASSE DE MAUBUISSON est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 place de la liberté 33121 CARCANS un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2021-0996 sous réserve : 
- de la mise en conformité de l'affichage, 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis te cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du systême sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des w~inistratives 

Vanessa BE~ 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322085 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre LIEVRE pour le compte de l'établissement CENTRE AQUATIQUE 
SERGE ROUX implanté à l'adresse 13 chemin de Nice 33450 ST LOUBES en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CENTRE AQUATIQUE SERGE ROUX est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 13 chemin de Nice 33450 ST LOUBES un système de vi
déoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-1002 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis te cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglp entation géné
rale du bureau des [~ administratives 

Vanessa BE ZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322086 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent TREL Y pour le compte de l'établissement AUTOUR D'UN VERRE im
planté à l'adresse 3 avenue Gustave Eiffel 33370 SALLEBOEUF en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AUTOUR D'UN VERRE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 3 avenue Gustave Eiffel 33370 SALLEBOEUF un système de vidéoprotec
tion pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n' 2021-1004 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, el en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Celle autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie el 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé el un autre sera publié au Recueil des Acles Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des~tdministralives 

Vanessa B~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322087 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Mickaël FABRE pour le compte de l'établissement CLINIQUE VPLUS implanté 
à l'adresse 25 chemin de Bellegrappe 33240 ST ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CLINIQUE VPLUS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 25 chemin de Bellegrappe 33240 ST ANDRE DE CUBZAC un système de vidéo
protection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-1039 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des p~ministratives 

Vanessa BE~z2 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322088 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane USTARITZ pour le compte de l'établissement TÉNÉO SUITES im
planté à l'adresse 4 cours Barbey 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TÉNÉO SUITES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4 cours Barbey 33800 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1049 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des po~c~nistratives 

Vanessa BEU~~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322089 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane USTARITZ pour le compte de l'établissement TÉNÉO SUITES im
planté à l'adresse 1 Impasse Rudolf Diesel 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TÉ NÉO SUITES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 1 Impasse Rudolf Diesel 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extèrieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-1050 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et düment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6":Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

rale d" b""'" ""l,f='."''"''~' 
VanessaB~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322090 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane USTARITZ pour le compte de l'établissement TÉNÉO 
SUITES implanté à l'adresse 6 rue Achard 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TÉNÉO SUITES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 6 rue Achard 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 8 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n• <N° de dossier> sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 318



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~dministratives 

Vanessa ~~~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322091 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane USTARITZ pour le compte de l'établissement TÉNÉO 
SUITES implanté à l'adresse 281 place de la libération 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TÉNÉO SUITES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 281 place de la libération 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 8 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1052 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des r~dministratives 

Vanessa B~Y21N 
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Arrêté n° 3322092 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Ludovic DEVOS pour le compte de l'établissement LIDL implanté à l'adresse 
route Rotonde - port Nouguey - allée des jardins 33500 ARVEYRES en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LIDL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse route Rotonde - port Nouguey - allée des jardins 33500 ARVEYRES un système de vidéopro
tection pour 26 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-1059 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie administratives 

Vanessa BE, ELIN 
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Arrêté n° 3322093 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrété du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrèté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Recay LISTA pour le compte de l'établissement ESPACE OS implanté à 
l'adresse 17 rue Edouard Faure 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ESPACE OS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 rue Edouard Faure 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour O ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1069 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura èté mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des J)r~tdministratives 

Vanessa B~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322094 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Laurence KNOBEL pour le compte de l'établissement BORDEAUX MÉTRO
POLE - SERVICE TERRITORIAL DE MÉRIGNAC implanté à l'adresse avenue Jacqueline Auriol 33700 MERI
GNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BORDEAUX MÉTROPOLE - SERVICE TERRITORIAL DE MÉRIGNAC est 
autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue Jacqueline Auriol 
33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 
3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1090 sous réserve de la déclara
tion de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accês aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des v7cministratives 

Vanessa BE~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322095 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Thierry TARDE pour le compte de l'établissement SARL LE PANIER DE KITI 
implanté à l'adresse 2 rue Jean Jacques Lenier 33570 PUISSEGUIN en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL LE PANIER DE KITI est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Jean Jacques Lenier 33570 PUISSEGUIN un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-1091 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des p~

1
ladministratives 

Vanessa BE~IN 
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I! .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lihertt 
Égalitl 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322096 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel BARATON pour le compte de l'établissement CAVE LARÉ
GNÈRE 80 boulevard Larégnère 33220 SAINTE FOY LA GRANDE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAVE LARÉGNÈRE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 80 boulevard Larégnère 33220 SAINTE FOY LA GRANDE un système de vi
déoprotection pour 11 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2021-1097 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux au prés du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest~administratives 

Vanessi~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322097 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Fanny GENET pour le compte de l'établissement FLUNCH BORDEAUX BOU
LIAC implanté à l'adresse centre commercial Auchan 33270 BOULIAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement FLUNCH BORDEAUX BOULIAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse centre commercial Auchan 33270 BOULIAC un système de vidéo
protection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-1220 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des [f s administratives 

Vanessa B ELIN 
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BJIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322098 du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU Je code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCC/0, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Manuel TUNON DE LARA pour Je compte de l'établissement UNIVERSITÉ DE 
BORDEAUX - CAMPUS VICTOIRE implanté à l'adresse 35 place Pey Ber/and 33000 BORDEAUX en vue d'ob
tenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo-protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent süreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que Je système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement UNIVERSITÉ DE BORDEAUX - CAMPUS VICTOIRE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo 
protégé délimité par les adresses suivantes : 

- place de la Victoire, rue Elie Gintrac, rue de Candale 33000 BORDEAUX, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1287 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS 41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des pol~sministratives, 

Vanessa.BEtJZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322099 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe THIBAULT pour le compte de l'établissement NOCIBE implanté à 
l'adresse 210 boulevard de la république 33510 ANDERNOS LES BAINS en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement NOCIBE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 210 boulevard de la république 33510 ANDERNOS LES BAINS un système de vidéopro
tection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n• 2021-1167 sous réserve: 
- d'ajouter Mme Marion PAOLIN, responsable de l'établissement dans la liste des personnes habilitées à vision
ner les images, 
- de déclarer la mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des p~:i administratives 

Vanessa iE~21N 
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l!.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322100 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre AZOULAY pour le compte de l'établissement AMARBAT implanté à 
l'adresse 5 et 6 champ de Saussac 33112 ST LAURENT MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AMARBAT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 5 et 6 champ de Saussac 33112 ST LAURENT MEDOC un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021-1185 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des pjo~dministratives 

Vanessa ~E~IN 
? 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322101 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric BILLIÈRES pour le compte de l'établissement SAS LE MILLESIME implan
té à l'adresse 92 avenue de la république 33820 ST CIERS SUR GIRONDE en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS LE MILLESIME est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 92 avenue de la république 33820 ST CIERS SUR GIRONDE un système de 
vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2021-1207 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tême. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,oe,oa~I' 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 341



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322102 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean-Louis SIGNORET pour le compte de l'établissement TRAVAUX AGRI
COLES ET FORESTIERS implanté à l'adresse 5 rue des ficaires 33990 HOURTIN en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TRAVAUX AGRICOLES ET FORESTIERS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 rue des ficaires 33990 HOURTIN un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-1208 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ï1::dministratives 

Vanessa,~~LIN 
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• .JIii 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322103 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. David DUBESSON pour le compte de l'établissement CARREFOUR MARKET 
implanté à l'adresse 101 avenue de la république 33450 ST LOUBES en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR MARKET est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 101 avenue de la république 33450 ST LOUBES un système de vidéopro
tection pour 23 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2021-1249 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des pol;c~inistratives 

Vanessa BE~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322104 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Magali MAUREL pour le compte de l'établissement PHARMACIE DES 
BOEINS implanté à l'adresse 65 avenue de la libération 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE DES BOEINS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 65 avenue de la libération 33380 BIGANOS un système de vidéopro
tection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2021-1273 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

,ru. '"'"~"a~ a,Jmiois<ram., 

Vanessa BEUZELIN 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322105 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent VOISANGRIN pour le compte de l'établissement H&M implanté à 
l'adresse 82 rue Gambetta 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement H&M est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 82 rue Gambetta 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection pour 9 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2021-1276 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~oli7dministratives 

Vanessa ~!:?iN 
/ 
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li.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322106 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pascal BOUGARD pour le compte de l'établissement SARL MATERIEL VINI
COLE MEDOCAIN implanté à l'adresse ZA Lamothe 33112 ST LAURENT MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL MATERIEL VINICOLE MEDOCAIN est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse ZA Lamothe 33112 ST LAURENT MEDOC un système 
de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1284 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des'\~ administratives 

Vanessa V ~2LIN 
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l!.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322107 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jimmy RICHE pour le compte de l'établissement VIVAL MUL TISERVICE TA
BAC PRESSE SAI implanté à l'adresse 2 place du 19 mars 1962 33250 ST SAUVEUR en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement VIVAL MULTISERVICE TABAC PRESSE SAI est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 2 place du 19 mars 1962 33250 ST SAUVEUR un 
système de vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-1286 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra> '" '""a" des C?;m'""a"~' 

Vaness~EtJZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3322108 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Céline LESCURE pour le compte de l'établissement JOUECLUB implanté à 
l'adresse 120 avenue Gustave Eiffel 33240 ST ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement JOUECLUB est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 120 avenue Gustave Eiffel 33240 ST ANDRE DE CUBZAC un système de vidéo
protection pour 22 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-1293 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~;rdministratives 

Vanessa~IN 
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RJI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322109 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Myriam BELLOC pour le compte de l'établissement SPAR implanté à 
l'adresse 21 avenue de libération 33490 ST PIERRE D AURILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SPAR est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse 21 avenue de libération 33490 ST PIERRE D AURILLAC un système de vidéoprotection pour 
8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-1299 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des r~i administratives 

Vanessa~LIN 
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m.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3322110 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Patricia WILLAME pour le compte de l'établissement ASSOCIATION LE 
LIEN implanté à l'adresse 92 rue Thiers 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ASSOCIATION LE LIEN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 92 rue Thiers 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection pour 2 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-1300 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des police dministratives 

Vanessa 
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E.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322111 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Guoping HU pour le compte de l'établissement TABAC PRESSE LA BRULE
RIE DE L'AVENUE implanté à l'adresse 121 avenue René Cassagne 33150 CENON en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC PRESSE LA BRULERIE DE L'AVENUE est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 121 avenue René Cassagne 33150 CENON un sys
tème de vidéoprotection pour 13 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n" 2021-1305 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~t::ministratives 

Vanessa BE~N 
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l!JIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322112 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Marie Christine LETERME pour le compte de l'établissement PHARMACIE 
AGUSSAN implanté à l'adresse 29 route du Landat 33250 CISSAC MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE AGUSSAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 29 route du Landat 33250 CISSAC MEDOC un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021-1317 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 362



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polf s administratives 

V••••~~~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmtcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322113 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Powanndy DY pour le compte de l'établissement POKASIA implanté à 
l'adresse 274 route de Pauillac 33290 LE PIAN MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement POKASIA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 274 route de Pauillac 33290 LE PIAN MEDOC un système de vidéoprotection pour 6 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1319 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des r;:rtdministratives 

Vanessa BE~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322114 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Baptiste RAYER pour le compte de l'établissement TABAC RAYER im
planté à l'adresse Résidence Emblem - immeuble loftside 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC RAYER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse Résidence Emblem - immeuble loftside 33300 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-1402 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction prêcise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli s administratives 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322115 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Sébastien BAUP pour le compte de l'établissement BOBBY PRESS implanté à 
l'adresse 53 rue Théophile Gautier 33110 LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOBBY PRESS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 53 rue Théophile Gautier 33110 LE BOUSCAT un système de vidéoprotection pour 
3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2021-1403 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 368



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra• da"""'" dos p~mi"""""' 

VanessaBEUZELIN 
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Arrêté n' 3322116 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Marion CRESPO pour le compte de l'établissement TABAC CRESPO im
planté à l'adresse 67 boulevard de l'océan 33115 LA TESTE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC CRESPO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 67 boulevard de l'océan 33115 LA TESTE un système de vidéoprotection pour 5 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-1404 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ·~~inistratives 

Vanessa BE~~ 
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Arrêté n° 3322117 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoO! 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick PERRIN pour le compte de l'établissement KEOLIS GIRONDE implanté 
à l'adresse ZA les artigons 33166 SAINT MEDARD EN JALLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS GIRONDE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre dans 7 bus de sa société un système de vidéoprotection conformément à la liste annexée au 
présent arrêté sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrèes est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des Gr::ministratives 

Vanessa BE~N 
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KEOLIS GIRONDE 

Annexe à l'arrêté n' 332217 du 07 février 2022 

n° dossièr immatriculation 

2022-0074 FV-781-JV 

2022-0075 FV-587-MJ 

2022-0076 FV-082-MK 

2022-0077 FV-486-ST 

2022-0078 FV-226-SV 

2022-0079 FV-369-WY 

2022-0080 FV-689-WY 
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li.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322118 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michaël DUBARRY pour le compte de l'établissement DISTRICLOS im
planté à l'adresse 9 avenue Gustave Eiffel 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement DISTRICLOS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9 avenue Gustave Eiffel 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-1314 opération 2022-0069 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des v{t:dministratives 

Vanessa B~IN 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33120258 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric HENAUD pour le compte de l'établissement LES VIGNERONS DE TU
TIAC implanté à l'adresse Lieu-dit la Cafourche 33860 MARCILLAC - VAL DE LIVENNE en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LES VIGNERONS DE TUTIAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Lieu-dit la Cafourche 33860 MARCILLAC - VAL DE LIVENNE un 
système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0605 opération 2019-0606 sous réserve de la dé
claration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest~s administratives 

~ 
Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33172438 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 
' 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Dominique DUQUESNE pour le compte de l'établissement PROXI implanté à 
l'adresse 5 rue de l'église 33250 CISSAC MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PROXI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 5 rue de l'église 33250 CISSAC MEDOC un système de vidéoprotection pour 7 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n' 2016-0772 opération 2021-0552 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra ètre strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section rég mentation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33183688 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systêmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane DREMS pour le compte de l'établissement SARL TRESORS DES 
VIGNES implanté à l'adresse 12 rue de l'abbé Boyé 33340 LESPARRE MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL TRESORS DES VIGNES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 12 rue de l'abbé Boyé 33340 LESPARRE MEDOC un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2017-0457 opération 2021-0698 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des poli s administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 382



111'..III 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Êgalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3320288 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe BARLAS pour le compte de l'établissement ETS BARLAS implanté à 
l'adresse 25 avenue de Paris 33240 ST ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ETS BARLAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 25 avenue de Paris 33240 ST ANDRE DE CUBZAC un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n· 2018-1025 opération 2021-0701 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317019B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Raphaêl RINGENBACH pour le compte de l'établissement LE BISTROT GARE 
implanté à l'adresse 6 rue Gabriel 33160 ST MÉDARD EN JALLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE BISTROT GARE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en oeuvre à l'adresse 6 rue Gabriel 33160 ST MÉDARD EN JALLES un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2015-0684 opération 2021-0730 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régie entation géné
rale du bureau de

1

w / administratives 

Vanessa B§.lYZ LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Fratemiti 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33161298 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Baptiste SAINT MARC pour le compte de l'établissement SUPERMAR
CHÉ CASINO implanté à l'adresse centre commercial la Morlette 33150 CENON en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SUPERMARCHÉ CASINO est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse centre commercial la Morlette 33150 CENON un système de vidéopro
tection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2015-0941 opération 2021-0818 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des w-sministratives 

Vanessa BE-l::J LIN 
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BJIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33203476 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Nathalie RODRIGUES pour le compte de l'établissement FEU VERT implan
té à l'adresse 1040 avenue de l'Europe 33240 ST ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement FEU VERT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1040 avenue de l'Europe 33240 ST ANDRE DE CUBZAC un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2019-0944 opération 2021-0931 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmtm1ité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3312214C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Karine FAUX pour le compte de l'établissement CARREFOUR CONTACT 
implanté à l'adresse 25 place Abel Surchamp 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR CONTACT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 25 place Abel Surchamp 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection 
pour 25 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2012-0160 opération 2021-0850 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~ministratives 

Vanessa~E~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33140488 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Pascal LUSSAN pour le compte de l'établissement CARREFOUR MARKET im
planté à l'adresse 43 avenue de Lattre de Tassigny 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR MARKET est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 43 avenue de Lattre de Tassigny 33200 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 26 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2014-0001 opération 2021-1063 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~r_ administratives 

Vanessa~~N 
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l!:.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33151476 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Nicolas PREVOST pour le compte de l'établissement PHARMACIE DE L'EPI
NETTE implanté à l'adresse 57 avenue des combattants en AFN 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE DE L'EPINETTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 57 avenue des combattants en AFN 33500 LIBOURNE un système 
de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-0043 opération 2020-0906 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

raO '" '""'" '" ~ieiS,aij,,ee 

Vanessa BEUZELIN 
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B.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3316242B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Angéla ZABALETA pour le compte de l'établissement MARIONNAUD im
planté à l'adresse 22 cours Georges Clémenceau 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MARIONNAUD est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 22 cours Georges Clémenceau 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2016-0275 opération 2021-0757 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des l~dministratives 

VanessaVB~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3316228B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Angéla ZABALETA pour le compte de l'établissement MARIONNAUD im
planté à l'adresse 57 rue du château d'eau 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MARION NAUD est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 57 rue du château d'eau 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 5 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2016-0137 opération 2021-0758 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des r;cl.:_dministratives 

Vanessa-~~N 
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li.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33162438 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Angéla ZABALETA pour le compte de l'établissement MARIONNAUD im
planté à l'adresse centre commercial des 4 pavillons 33310 LORMONT en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MARIONNAUD est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse centre commercial des 4 pavillons 33310 LORMONT un système de vidéoprotection 
pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2016-0276 opération 2021-0759 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~dministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33162646 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Angéla ZABALETA pour le compte de l'établissement MARIONNAUD im
planté à l'adresse 1 C rue Jehenne 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MARIONNAUD est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 C rue Jehenne 33120 ARCACHON un système de vidéoprotection pour 6 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2016-0277 opération 2021-0760 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la sectiopno:r!:entation géné

rale da ""'"" d,a ~ >Oml"''""""' 

Vanessa BEUZELIN 
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1111!.III 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3303082D du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Franck ARRIGO pour le compte de l'établissement AUCHAN BORDEAUX 
GRAND PARC implanté à l'adresse 16 place de l'Europe 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AUCHAN BORDEAUX GRAND PARC est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 place de l'Europe 33300 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 19 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2014-0016 opération 2021-0777 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau de(~administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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Ill.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33161546 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Delphine MARTINEZ pour le compte de l'établissement LA FOIR' FOUILLE 
implanté à l'adresse impasse du docteur Jean Vincent 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA FOIR' FOUILLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse impasse du docteur Jean Vincent 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2015-1068 opération 2021-0784 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

""'" '""'" '" t?>'°m'°'""'"" 
Vanessa BEUZELIN 
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Eli 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322158 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jamal BOUNOUA pour le compte de l'établissement TOTAL MARKETING ET 
SERVICE implanté à l'adresse 243 avenue de la Marne 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TOTAL MARKETING ET SERVICE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 243 avenue de la Marne 33700 MERIGNAC un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2021-0828 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vanes§JS l,Sl=-1:1,ŒELI N 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3311102C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe MAITRE pour le compte de l'établissement PICARD LES SURGELÉS 
implanté à l'adresse rue Simone Signoret - centre commercial grand tour 33560 SAINTE EULALIE en vue d'ob
tenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PICARD LES SURGELÉS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue Simone Signoret - centre commercial grand tour 33560 SAINTE EULA
LIE un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0095 opération 2021-0926 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli es administratives 

Van 
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• .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmtcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n" 331111 BC du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe MAITRE pour le compte de l'établissement PICARD LES SURGELÉS 
implanté à l'adresse route de Pauillac 33290 LE PIAN MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PICARD LES SURGELÉS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse route de Pauillac 33290 LE PIAN MEDOC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n" 2011-0126 opération 2021-0927 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des poli s administratives 
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11111.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33162618 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe MAITRE pour le compte de l'établissement PICARD LES SURGELÉS 
implanté à l'adresse 1 rue des cabernets 33390 CARS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PICARD LES SURGELÉS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue des cabernets 33390 CARS un système de vidéoprotection pour 3 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2016-0428 opération 2021-0928 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des poli 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33160648 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfête de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane BRUNET pour le compte de l'établissement DIRECTION GENE
RALE DES FINANCES PUBLIQUES implanté à l'adresse avenue du Président Vincent Auriol 33150 CENON en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse avenue du Président Vincent Auriol 33150 
CENON un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-1090 opération 2021-0933 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"'' da """'" d~mlolsl,al.,, 

Vanessa BEUZELIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 418



IE.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3314028C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Ludovic DEVOS pour le compte de l'établissement LIDL implanté à l'adresse 
route de Langon lieu-dit Petges 33430 BAZAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LIDL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse route de Langon lieu-dit Petges 33430 BAZAS un système de vidéoprotection pour 21 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2013-0772 opération 2021-0934 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 

1 f\ 
\ 

Vanessa B ZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33134798 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Valérie SERVER pour le compte de l'établissement SARL JASON - ES
PACE AQUATIQUE PISCINE ET SPA implanté à l'adresse 9 avenue des loisirs 33470 GUJAN MESTRAS en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL JASON - ESPACE AQUATIQUE PISCINE ET SPA est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 avenue des loisirs 33470 GUJAN MES
TRAS un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0708 opération 2021-1023 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
Je maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des polie administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33163246 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Alexandre NAGEL pour le compte de l'établissement AU 86 implanté à 
l'adresse 86 avenue de la libération 33490 ST PIERRE D AURILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AU 86 est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 86 avenue de la libération 33490 ST PIERRE D AURILLAC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2016-1025 opération 2021-1100 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant Je groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des V\Zministratives 

Vs,-~ 
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Arrêté n° 33161588 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Sophie GARIN pour le compte de l'établissement GEM implanté à l'adresse 
avenue Lassalle du Ciron CS 80014 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GEM est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue Lassalle du Ciron CS 80014 33210 LANGON un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2016-0063 opération 2020-1130 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau desl~?ë:nistratives 

Vanessa

1

~ 
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Arrêté n° 33163238 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Wouter DE BACKER pour le compte de l'établissement ACTION FRANCE SAS 
implanté à l'adresse avenue Bighamton 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ACTION FRANCE SAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue Bighamton 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéopro
tection pour 14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2016-1022 opération 2021-1187 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrèté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des v:r administratives 

Vanessa~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3311059C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. François LETORT pour le compte de l'établissement CINÉMA FRANÇAIS 
CGR implanté à l'adresse 9 rue Montesquieu 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CINÉMA FRANÇAIS CGR est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 rue Montesquieu 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 23 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2010-0479 opération 2021-1189 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des~if' administratives 

V'"''" ;(5,,, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
.Ëgttlité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3312288D du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jamal BOUNOUA pour le compte de l'établissement TOTAL MARKETING ET 
SERVICE implanté à l'adresse 5 avenue de Magudas 33185 LE HAILLAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TOTAL MARKETING ET SERVICE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 avenue de Magudas 33185 LE HAILLAN un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n• 2012-0181 opération 2021-1190 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dOment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, el en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'inléressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi 
raie du bureau des polie 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Ltüerté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33174866 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Emmanuelle OUVILLE pour le compte de l'établissement PHARMACIE DE 
SAINT MORILLON implanté à l'adresse 62 route de Castres 33650 SAINT MORILLON en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE DE SAINT MORILLON est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 62 route de Castres 33650 SAINT MORILLON un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2017-0193 opération 2021-1191 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des ~~inistratives 

Vanessa:~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3315231 C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent BINETTI pour le compte de l'établissement LE MARCHÉ DES DE
LICES BIO implanté à l'adresse 141 boulevard Godard 33110 LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE MARCHÉ DES DELICES BIO est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 141 boulevard Godard 33110 LE BOUSCAT un système de vidéo
protection pour 9 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2015-0252 opération 2021-1192 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~il:.dministratives 

Vanessa~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33181068 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Renaud MARET pour le compte de l'établissement NATURALIA implanté à 
l'adresse 17 rue du père Louis de Jabrun - centre commercial Saint Christoly 33000 BORDEAUX en vue d'obte
nir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement NATURALIA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 rue du père Louis de Jabrun - centre commercial Saint Christoly 33000 BOR
DEAUX un système de vidéoprotection pour 11 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O camé
ra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0305 opération 2021-1219 sous réserve 
de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

"'' '" '"~~:=. ~:'''""""~ 
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Il.Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33151208 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent VOISANGRIN pour le compte de l'établissement H&M implanté à 
l'adresse 17 cours de la Somme - centre commercial Mérignac soleil 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement H&M est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 17 cours de la Somme - centre commercial Mérignac soleil 33700 MERIGNAC un système de 
vidéoprotection pour 11 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2014-0836 opération 2021-1222 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des r;Kministratives 

Vanessa~E~ 
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l!.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33151158 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick SEGUIN pour le compte de l'établissement CCI DE BORDEAUX im
planté à l'adresse 17 place de la Bourse 33076 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CCI DE BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en oeuvre à l'adresse 17 place de la Bourse 33076 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
87 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n' 2014-0829 opération 2021-1232 sous réserve de la déclaration de mise en service du sys
tème. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des polie administratives 

vV 
Vaness=='uL 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 33131448 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M, Recay USTA pour le compte de l'établissement SAS ESPACE DS implanté à 
l'adresse 17 rue Edouard Faure 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS ESPACE DS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 17 rue Edouard Faure 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 6 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2013-0083 opération 2021-1238 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des/ Administratives 

Vaness~~IN 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3316296C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Nicolas RAHIR pour le compte de l'établissement LE ROCHER PALMER im
planté à l'adresse 1 rue Aristide Briand 33150 CENON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE ROCHER PALMER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Aristide Briand 33150 CENON un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2011-0468 opération 2021-1074 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des/ p~ministratives 

Vaness~~N 
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lf!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33133670 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Guillaume MORTREUIL pour le compte de l'établissement CARREFOUR 
MARKET implanté à l'adresse pey du prat 33420 GREZILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR MARKET est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse pey du prat 33420 GREZILLAC un système de vidéoprotection pour 24 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2013-0461 opération 2021-0494 sous réserve: 
- de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régie 
raie du bureau des police 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3312118C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Priscilla MARTEEL pour le compte de l'établissement CENTRE COMMER
CIAL GRAND TOUR implanté à l'adresse avenue d'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CENTRE COMMERCIAL GRAND TOUR est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue d'Aquitaine 33560 SAINTE EULALIE un système 
de vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0003 opération 2021-1226 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ;Administratives 

Vaness~~diN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3302008C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Paul PIRRI pour le compte de l'établissement LEADER PRICE implanté à 
l'adresse 91-94 Boulevard Wilson 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LEADER PRICE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 91-94 Boulevard Wilson 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 12 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2015-0209 opération 2020-1115 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"'' de'""'" '"l1)''mioiSra<O,s 

Vanessa BEUZELIN 
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IBJI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 33171926 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Anthony RESTOUEIX pour le compte de l'établissement FONDATION MAI
SON DE LA GENDARMERIE - CAMPING DU GRAND CROHOT implanté à l'adresse le grand crohot 33950 
LEGE CAP FERRET en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement FONDATION MAISON DE LA GENDARMERIE - CAMPING DU GRAND 
CROHOT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse le grand cro
hot 33950 LEGE CAP FERRET un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone acces
sible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0088 opération 
2022-0027 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de; Z_ administratives 

Vaness~IN 
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l!JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3316327B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane BISSON pour le compte de la GENDARMERIE NATIONALE - BRI
GADE TERRITORIALE AUTONOME BIGANOS implanté à l'adresse 69 avenue de la côte d'argent 33380 BIGA
NOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La GENDARMERIE NATIONALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse BRIGADE TERRITORIALE AUTONOME BIGANOS 69 avenue de la côte d'argent 
33380 BIGANOS un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0153 opération 2022-0050 sous ré
serve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi 
raie du bureau des polie 

Vanessa BEUZELIN 
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m:.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate:mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317195B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Thierry TARAC pour le compte de la GENDARMERIE NATIONALE - BRI
GADE TERRITORIALE AUTONOME AMBARES ET LAGRAVE implanté à l'adresse 42 avenue Jules Ferry 
33440 AMBARES ET LAGRAVE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotec
tion ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La GENDARMERIE NATIONALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse BRIGADE TERRITORIALE AUTONOME AMBARES ET LAGRAVE 42 avenue 
Jules Ferry 33440 AMBARES ET LAGRAVE un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en 
zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0396 
opération 2022-0049 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra,,'">•=• 0amiai,<ra"~ 

Vanessa BEUZELIN 
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• .11/1 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 33171968 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Vincent HEBRAS pour le compte de la GENDARMERIE NATIONALE - BRI
GADE TERRITORIALE AUTONOME BLAYE implanté à l'adresse 56 rue Jaufre Rudel 33390 BLAYE en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La GENDARMERIE NATIONALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse BRIGADE TERRITORIALE AUTONOME BLAYE 56 rue Jaufre Rudel 33390 BLAYE 
un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n• 2017-0196 opération 2022-0052 sous réserve de la dé
claration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ p~dministratives 

Vaness~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33171976 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Martial DUCOIN pour le compte de la GENDARMERIE NATIONALE - BRI
GADE TERRITORIALE AUTONOME ST CIERS SUR GIRONDE implanté à l'adresse 1 avenue de la république 
33820 SAINT CIERS SUR GIRONDE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un systême de vidéo
protection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La GENDARMERIE NATIONALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse BRIGADE TERRITORIALE AUTONOME ST CIERS SUR GIRONDE 1 avenue de la 
république 33820 SAINT CIERS SUR GIRONDE un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) 
en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-
0398 opération 2022-0054 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau del ~dministratives 

Vaness~~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317304B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Mathieu THOMAS pour le compte de la GENDARMERIE NATIONALE - BRI
GADE TERRITORIALE AUTONOME CASTILLON LA BATAILLE implanté à l'adresse 37 rue Waldeck Rousseau 
33350 CASTILLON LA BATAILLE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotec
tion; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La GENDARMERIE NATIONALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse BRIGADE TERRITORIALE AUTONOME CASTILLON LA BATAILLE 37 rue Wal
deck Rousseau 33350 CASTILLON LA BATAILLE un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) 
en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-
0619 opération 2022-0053 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux (9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest:rë administratives 

Vaness~ ~~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33173059 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Jérôme VIVION pour le compte de la GENDARMERIE NATIONALE - BRI
GADE TERRITORIALE AUTONOME BLANQUEFORT implanté à l'adresse 46 avenue du Général de Gaulle 
33290 BLANQUEFORT en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La GENDARMERIE NATIONALE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en ceuvre à l'adresse BRIGADE TERRITORIALE AUTONOME BLANQUEFORT 46 avenue du Général 
de Gaulle 33290 BLANQUEFORT un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone acces
sible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0620 opération 
2022-0051 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas étè préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3318313B du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Vincent VONG pour le compte de l'établissement LE CEL TIQUE implanté à 
l'adresse 19 avenue Jean Jaures 33150 CENON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE CEL TIQUE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 19 avenue Jean Jaures 33150 CENON un système de vidéoprotection pour 7 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n• 2018-0392 opération 2021-1334 sous réserve: 
- de porter le délai de conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire), 
- de déclarer la mise en service du systême. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur Je directeur départemental de la sécurité publique et Je 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 33000331 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systêmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent OFFROY pour le compte de l'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉ
TROPOLE implanté à l'adresse 12 rue Antoine Gautier à 33082 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉTROPOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre dans 410 bus, un système de vidéoprotection pour 1648 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2013-0755 opération 2021-1016 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397-33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 469



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

raO O" '"'"" "'' fi) aOmio i,S,<""'• 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3303080C du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent OFFROY pour le compte de l'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉ
TROPOLE implanté à l'adresse 12 rue Antoine Gautier à 33082 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉTROPOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre dans 130 tramway, un système de vidéoprotection pour 1276 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n' 2013-0756 opération 2021-1017 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"'' a, '"'"" a~ ,amieOi,ati,ea 

Vanessa BEUZELI N 
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Arrêté n' 3303120E du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent OFFROY pour le compte de l'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉ
TROPOLE implanté à l'adresse 12 rue Antoine Gautier à 33082 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉTROPOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre dans 134 stations tramway, un système de vidéoprotection pour 532 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n' 2013-0756 opération 2021-1017 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra,, d• >•=• Ji: admiois<•"~ 

Vanessa BEUZELIN 
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Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n" 3303081 F du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent OFFROY pour le compte de l'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉ
TROPOLE implanté à l'adresse 12 rue Antoine Gautier à 33082 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉTROPOLE « sites particuliers» est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans 47 sites particuliers, un système de vidéoprotec
tion pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 71 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n" 2013-0726 opération 2021-1019 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des poli administratives 
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Arrêté n° 3322159 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent OFFROY pour le compte de l'établissement KEOLIS BORDEAUX im
planté à l'adresse 12 rue Antoine Gautier à 33082 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre dans 26 parcs relais, un système de vidéoprotection pour 192 caméra(s) intérieure(s) en 
zone accessible au public et 86 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-
1 020 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des i administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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Arrêté n° 3322160 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent OFFROY pour le compte de l'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉ
TROPOLE implanté 12 rue Antoine Gautier à 33082 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement KEOLIS BORDEAUX MÉTROPOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre dans 5 agences commerciales et 1 local objets trouvés (gare St Jean), un 
système de vidéoprotection pour 11 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-1021 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau deslZradministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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Arrêté n° 33172579 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Mme Hélène LAMEIGNERE pour le compte de l'établissement GOBAS implanté à 
l'adresse 2 allée d'Espagne à Arcachon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéo
protection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GOBAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse DÉCHÈTERIE DU TEICH Lieu-dit Graulin 33470 LE TEICH un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n' 2016-1159 opération 2022-019 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra,e '" ""=" '"v!S'mioi"""'"" 
Vanessa BEUZELIN 
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• JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Damien LAMBERT pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 32 rue du stade 33450 SAINT LOUBES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 32 rue du stade 33450 SAINT LOUBES un système de vidéoprotection pour 1 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2021-0952 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des! ~administratives 

Vaness~ B~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322161 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil : 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes: 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance : 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde : 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Michel INCHAUSPE pour le compte de l'établissement BANQUE MICHEL IN
CHAUSPE implanté à l'adresse 4 rue Michel Montaigne 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BANQUE MICHEL INCHAUSPE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 rue Michel Montaigne 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0997 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des r~dministratives 

Vaness~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par La direction de prévention des incivilités pour le compte de l'établissement 
GROUPE LA POSTE DNSPI implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à BORDEAUX en vue d'obtenir l'au
torisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection dans 30 de ses agences; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GROUPE LA POSTE DNSPI est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre dans 30 de ses agences, un système de vidéoprotection, conformément à la liste 
annexée au présent arrêté sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

2, esplanade Charles~dewGaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 487



Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale'" >•=• ,~
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Vanessa BEUZELIN 
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GROUPE LA POSTE DNSPI 
Agences zone police 

Annexe arrêté n°3398014 du 

n° dossier adresse caméras caméras 
intérieures extérieures 

2021-0374 47 avenue Louis Barthou BORDEAUX 4 1 

2021-0375 80 avenue Thiers BORDEAUX 5 2 

2021-0376 130 cours Edouard Vaillant BORDEAUX 4 2 

2016-0626 opération 2021-1356 43 place Gambetta BORDEAUX 8 2 

2021-1357 205 cours de la Marne BORDEAUX 5 1 

2016-0606 opération 2021-1358 18 cours Victor Hugo BORDEAUX 6 1 

2016-0607 opération 2021-1359 place de l'Europe BORDEAUX 5 1 

2016-0635 opération 2021-1360 196 rue Achard BORDEAUX 3 2 

2016-0631 opération 2021-1361 224 rue de Pessac BORDEAUX 2 2 

2016-0634 opération 2021-1362 3 cours Saint Louis BORDEAUX 4 1 

2021-1363 rue Alexander Fleming BORDEAUX 2 2 

2016-0628 opération 2021-1364 29 allée de Tourny BORDEAUX 4 1 

2016-0641 opération 2021-1365 243 cours de la Somme BORDEAUX 5 2 

2017-0718 opération 2021-1366 37 rue du château d'eau BORDEAUX 11 2 

2016-0643 opération 2021-1367 4 avenue Léon Duguit PESSAC 0 1 

2016-0607 opération 2021-1368 25 avenue Roger Chaumet PESSAC 5 1 

2021-1369 rue de l'horloge PESSAC 0 1 

2016-0640 opération 2021-1370 centre commercial Cap de bas PESSAC 2 1 

2009-0081 opération 2021-1371 centre commercial Cap de bas PESSAC 0 2 

2016-0604 opération 2021-0372 31 bis avenue du Général de Gaulle PESSAC 4 2 

2016-0185 opération 2021-1373 avenue du Sémaphore LA TESTE 0 1 

2016-0608 opération 2021-1374 avenue des fusillés LA TESTE 2 1 

2016-0651 opération 2021-1375 1 esplanade Edmond Doré LA TESTE 3 2 

2016-0619 opération 2021-1376 1 place Charles de Gaulle TALENCE 2 1 

2016-0600 opération 2021-1977 262 cours Gambetta TALENCE 9 1 

2016-0615 opération 2021-1378 1 route de Léognan GRADIGNAN 5 2 

2015-0303 opération 2021-1379 284 boulevard Jean Jacques Bosc BÈGLES 5 1 

2016-0603 opération 2021-1380 115 avenue Lucien Lerousseau BÈGLES 4 1 

2016-0621 opération 2021-1381 4 rue Théodore Bellemer BRUGES 4 2 

2015-0294 opération 2021-1382 1 place Franklin Roosevelt ARCACHON 5 2 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°339801 O du 07 février 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde 31 mai 2021; 

VU la demande présentée par la direction de prévention des incivilités pour le compte de l'établissement 
GROUPE LA POSTE DNSPI implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à BORDEAUX en vue d'obtenir l'auto
risation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection dans 16 de ses agences ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 02 février 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement GROUPE LA POSTE DNSPI est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans 16 de ses agences conformément à la liste 

annexée au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives 
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GROUPE LA POSTE DNSPI 
agences zone gendarmerie 

Annexe arrêté n°3398014 du 

référence dossier adresse caméras caméras 
intérieures extérieures 

2016-0176 opération 2021-1340 1 allée de Pujau CESTAS 4 2 

2016-0589 opération 2021-1341 23 avenue des pyrénées LE BARP 2 1 

2015-0316 opération 2021 -1342 2 avenue de Verdun AUDENGE 2 0 

2016-0536 opération 2021-1343 1 rue Jules Ferry BIGANOS 4 1 

2016-0593 opération 2021-1344 9-11 allée René Fourgs GUJAN MESTRAS 5 1 

2016-0182 opération 2021-1346 place de la république CESTAS 2 1 

2016-0570 opération 2021-1347 84 avenue de la Mairie LEGE CAP FERRET 2 1 

2016-0572 opération 2021-1348 15 avenue de la république MIOS 2 0 

2016-0562 opération 2021-1349 avenue de la république MARCHEPRIME 1 1 

2016-0561 opération 2021-1350 330 avenue du las ST JEAN D'ILLAC 3 1 

2016-0586 opération 2021-1351 21 rue du château SALLES 2 2 

2016-0564 opération 2021-1352 1 avenue de Verdun 'AARTIGNAS SUR JALLE 4 1 

2016-0565 opération 2021-1353 avenue Edouard Branly 
LEGE CAP FERRET 2 0 Claouey 

2016-0555 opération 2021-1354 8 avenue de la libération LANTON 2 0 

2016-0533 opération 2021-1355 13 avenue de Bordeaux ANDERNOS 3 1 

2021-1056 2 place Gambetta LESPARRE 4 2 
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I! .Ill 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE - DIRECTION 
DE LA SÉCURITÉ implanté à l'adresse 5 avenue de l'Yser 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en ceuvre à l'adresse 5 avenue de l'Yser 33700 MERIGNAC un système 
de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-0662 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vanessa 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE - DIRECTION 
DE LA SÉCURITÉ implanté à l'adresse 11 rue Emile Zola 33110 LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 11 rue Emile Zola 33110 LE BOUSCAT un système 
de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2021-0663 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 9060 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des pr administratives 

v'""~" 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE - DIRECTION 
DE LA SÉCURITÉ implanté à l'adresse le pré neuf 33250 PAUILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse le pré neuf 33250 PAUILLAC un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0664 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles~de~Gaulle 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi mentation géné
rale du bureau des R administratives 

Vanessa B ZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4: 

VU l'article 9 du code civil : 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes: 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance : 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde : 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE - DIRECTION 
DE LA SÉCURITÉ implanté à l'adresse 4 de la berle 33680 LACANAU en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection : 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 de la berle 33680 LACANAU un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2021-0665 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~ministratives 

VanessaB~~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÉRES pour le compte de l'établissement LA POSTE - DIRECTION 
DE LA SÉCURITÉ implanté à l'adresse route de Laguneaussan - ZA Belloc 33340 LESPARRE MEDOC en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse route de Laguneaussan - ZA Belloc 33340 LES
PARRE MEDOC un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0666 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 501



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractêre suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant Je groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des f~dministratives 

VanessaV~IN 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE - DIRECTION 
DE LA SÈCURITÈ implanté à l'adresse 5 rue Lamartine 33290 BLANQUEFORT en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE - DIRECTION DE LA SÉCURITÉ est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 rue Lamartine 33290 BLANQUEFORT un système 
de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0667 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des r~tdministratives 

VanessavB~IN 
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PRÉFÈTE 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 451 avenue Vulcain 33260 LA TESTE DE BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 451 avenue Vulcain 33260 LA TESTE DE BUCH un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2021-0380 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"'' '" >•=• '''v& ,am;";""'""' 

Vanessa BEUZELI N 
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Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 25 rue Chaume! 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 25 rue Chaume! 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021-0382 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra• o, '"'"" O~m,,,., .. ..,, 

Vanessa BEUZELIN 
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l!.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse rue Dieuzaide 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse rue Dieuzaide 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021-0383 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des polie administratives 

Vanessa B 
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B.111 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 6 rue Robert Schumann 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 6 rue Robert Schumann 33170 GRADIGNAN un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-0385 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des r;~ministratives 

Vanessa ~E~2~~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÈRES pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 262 cours Gambetta 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 262 cours Gambetta 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2021-0386 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale du bureau des /~~ministratives 

Vanessa ~E~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3398014 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par M. Eric PILLIÊRES pour le compte de l'établissement LA POSTE implanté à 
l'adresse 47 avenue Louis Barthou 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA POSTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse 47 avenue Louis Barthou 33200 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2021-0387 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des /~administratives 

VanessaVB~N 
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i.JIII 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398010 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Le service sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI
COLE implanté à l'adresse 1 rue des 3 bourdons 33450 SAUVETERRE DE GUYENNE en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CREDIT AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue des 3 bourdons 33450 SAUVETERRE DE GUYENNE un système de vi
déoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2011-0711 opération 2021-1321 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~~/(__ administratives 

Vanessa~~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398010 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Le service sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI
COLE implanté à l'adresse 65 avenue de Paris 33620 CAVIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CREDIT AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 65 avenue de Paris 33620 CAVIGNAC un système de vidéoprotection pour 8 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2011-0662 opération 2021-1215 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des w~ministratives 

VanessaB~N 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-02-07-00011 - Arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers
examinés en commission départementale de vidéoprotection du 02 février 2022 520



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398010 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par Le service sécurité physique pour le compte de l'établissement CREDIT AGRI
COLE implanté à l'adresse 46 rue Victor Hugo 33350 CASTILLON LA BATAILLE en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CREDIT AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 46 rue Victor Hugo 33350 CASTILLON LA BATAILLE un système de vidéopro
tection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2011-0681 opération 2021-1216 sous réserve de la déclaration de mise en ser
vice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau desr/Y\dministratives 

Vaness: B~~IN 
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•• PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n' 3398024 du 07 février 2022 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 31 mai 2021 ; 

VU la demande présentée par le directeur du département sécurité des personnes et des biens pour le compte 
de l'établissement CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTE implanté à l'adresse 4 place Cha
noine Patry 33610 CESTAS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 02 février 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTE est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en ceuvre à l'adresse 4 place Chanoine Patry 33610 CESTAS un 
système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2018-1177 opération 2021-1217 sous réserve de la dé
claration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux (9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Madame la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des vf administratives 

v,,,.., '~" 
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